
EXPORTS de l'Union européenne 

 
Destination 

Élimination Valorisation 

Liste verte Liste orange et hors liste Liste verte Liste orange et hors liste 

UE 
(Titre II et III) 

AUTORISÉ 
 procédure de notification 

AUTORISÉ 
procédure d’information 

AUTORISÉ 
 procédure de notification 

Pays AELE Partie à la 
convention de Bâle 
(articles 34 et 35) 

AUTORISÉ 
procédure de notification & conditions 2 et 3 de l'article 35 

AUTORISÉ 
procédure d’information 

AUTORISÉ 
 procédure de notification 

Pays OCDE 
(article 38) 

INTERDIT 

AUTORISÉ procédure d’information 
excepté si déchet annexe III B (mélange 

déchets) alors procédure 
 de notification (article 38) 

AUTORISÉ 
 procédure de notification & conditions 3 et 5 

de l'article 38 

Pays non OCDE Partie à la 
Convention Bâle 
(articles 36 et 37) 

INTERDIT 
Règlement n°1418/2007 

en fonction du pays 

INTERDIT, sauf Hors liste non dangereux 
(code CE sans *) : AUTORISÉ sous procédure 

de notification (art 37.1 b) 

PTOM INTERDIT 
Règlement n°1418/2007 

en fonction du pays 
INTERDIT 

Antarctique 
(article 39) 

INTERDIT 

Pays non Partie à la  
Convention Bâle 

INTERDIT article 4 point 5 de la Convention de Bâle 

 

IMPORTS dans l’Union européenne 
 

Provenance 
Élimination Valorisation 

Liste verte Liste orange et hors liste Liste verte Liste orange et hors liste 

UE 
(Titre II et III) 

AUTORISÉ 
 procédure de notification 

AUTORISÉ 
 procédure de notification 

AUTORISÉ 
procédure d’information 

AUTORISÉ 
procédure de notification 

Pays OCDE 
AUTORISÉ 

procédure de notification 
& conditions 2 et 3 de l'article 42 

AUTORISÉ 
procédure d’information 

& conditions 2 et 3 de l'article 44 

AUTORISÉ 
procédure de notification & conditions 2 et 3 de 

l'article 44 

Pays non OCDE Partie à la 
Convention de Bâle 

AUTORISÉ 
procédure de notification 

& conditions 2 et 3 de l'article 42 

AUTORISÉ 
procédure d’information possible 1 

(article 45, renvoie au 42, renvoie Titre II) 

AUTORISÉ 
procédure de notification (article 45, renvoie au 

42, renvoie Titre II) 

Pays ou territoires d’Outre-Mer 
AUTORISÉ 

 procédure de notification 
AUTORISÉ 

procédure d’information 
AUTORISÉ 

procédure de notification 

Pays non Partie à la 
Convention de Bâle 

INTERDIT 
sauf s’il existe un accord ou cas exceptionnel de période de crise ou de conflit 

 
 

                                            
1 sous réserve du transfert des déchets vers une installation autorisée à les traiter 


